
DÉCISION N° M_DEC2411_105

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales ; 
- Le Code Général de la Propriété de la Personne Publique ; 
-  Le Code civil ; 
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- La volonté de la Commune d’accompagner le tissu associatif local ;
- Le besoin d’espaces municipaux afin d’accueillir la vie associative ;
- La vacance du local propriété du Département ; 

DÉCIDE : 

De signer une convention tripartite d’utilisation des locaux du Collège Raymond Queneau à Montivilliers pour la
période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. 

De régler la redevance annuelle de 4 500 euros comme suit : 
60 % au Département de la Seine- Maritime correspondant à 2700 euros ; 
40 % au Collège Raymond Queneau correspondant à 1800 euros. 

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Opération : Location immobilière 
Sous-fonction et rubriques : 011-71

Nature et intitulé : 6132

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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